
 
 

 
 

N° 2019-05-27/17 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 27 MAI 2019 

 

Objet : Charte Villes et Territoires « sans perturbateurs endocriniens ». 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

DATE DE LA 
CONVOCATION 
 
21 mai 2019 
 

L’an deux mille dix-neuf, 
Le lundi vingt-sept mai à vingt heures, 
Le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni salle Thierry Paris en Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Jean-Marc LE RUDULIER, Maire, 
 

DATE D’AFFICHAGE 
 
3 juin 2019 

Présents :  
M. Jean-Marc LE RUDULIER, M. Jean-Luc PESSEY,  
Mme Rina DUPRIET, Mme Françoise GAULIER, 
M. Jean-François FUSCO, M. Christophe GEDIÉ, Mme Annick LEON,  
M. Jean-Paul BERTHELOT, Mme Sylvie SUTY, M. Etienne MOUTON,  
M. Rémi JOURDAN, Mme Lorraine WEISS, M. Stéphane GRASSET,  
Mme Elisabeth MORELLI, Mme Céleste MESSINA-DOMINIONI,  
M. John COLLEEMALLAY, M. Thierry HULLOT. 
 

NOMBRE DE 
CONSEILLERS 
 
EN EXERCICE   29 
 

Excusés représentés :  
Mme Juliette ESPINOS donne pouvoir à Mme Françoise GAULIER. 
Mme Myriam CHABILAN donne pouvoir à M. Christophe GEDIÉ. 
Mme Jacqueline DESCHAMPS donne pouvoir à Mme Annick LEON. 
Mme Maguy RAGOT-VILLARD donne pouvoir à Mme Rina 
DUPRIET. 
Mme Catherine LE DANTEC donne pouvoir à Mme Sylvie SUTY. 
Mme Carole SIMACOURBE donne pouvoir à M. Etienne MOUTON. 
M. Sébastien DE LARMINAT donne pouvoir à M. Jean-Luc PESSEY. 
M. Jean-Christophe HILAIRE donne pouvoir à M. Stéphane 
GRASSET. 

DATE DE LA 
PUBLICATION 
 
3 juin 2019 
 

Absents :  
M. Emmanuel HAMIACHE 
Mme Sylvie PLANTIER 
 

 

Mme Annick LEON est désignée secrétaire de séance à l’unanimité. 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
_____________ 
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2019-05-27/17 Charte Villes et Territoires « sans perturbateurs endocriniens ». 
 
Vu la délibération du Conseil Régional d’Ile-de-France du 20 mars 2019 relatif à la signature de la 
Charte Villes et Territoires « sans perturbateurs endocriniens », 
 
Considérant l’engagement de la Région Ile-de-France dans cette lutte contre les perturbateurs 
endocriniens, 
 
Considérant l’intérêt de la Commune pour les questions environnementales, 
 
Entendu l’exposé, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré à l’unanimité, 
 
AUTORISE le Maire à signer la Charte Villes et Territoires « sans perturbateurs endocriniens », 
 
ENGAGE la commune : 

- dans un premier temps, à restreindre, puis à terme, à éliminer l’usage des 

produits phytosanitaires et biocides qui contiennent des perturbateurs 
endocriniens (ainsi que des substances classifiées comme cancérigènes, 
mutagènes et toxiques pour la reproduction) sur le territoire en accompagnant 
les particuliers, les propriétaires de zones et d’établissements privés désirant 

appliquer ces dispositions,  
- à réduire l’exposition aux perturbateurs endocriniens dans l’alimentation en 

développant la consommation d’aliments biologiques et en interdisant à terme 

l’usage de matériels pour cuisiner et chauffer comportant des perturbateurs 

endocriniens, 
- à favoriser l’information de la population, des professionnels de santé, des 

personnels des collectivités territoriales, des professionnels de la petite enfance, 
des acteurs économiques de l’enjeu des perturbateurs endocriniens, 

- à mettre en place des critères d’éco conditionnalité éliminant progressivement 

les perturbateurs endocriniens dans les contrats et les achats publics, 
- à informer tous les ans les citoyens sur l’avancement des engagements pris. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le Représentant de l’Etat. 

 
EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Visa de la Préfecture le : Buc, le 3 juin 2019 
Rendu exécutoire le : 
 Le Maire, 
   
 
La Directrice Générale des Services, 
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